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Objet : Avis sur le projet de 

modification n°2 du Plan Local 

d’Urbanisme de la commune 

d’Ollioules 

 

 

 

 

La Directrice de l’INAO 

 

à 

 

Monsieur le Président 

de la Métropole Toulon Provence Méditerranée 

Hôtel de la Métropole 

107 boulevard Henri Fabre 

CS 30536 

 

83041 - TOULON CEDEX 9 

 
 

 

La Valette-du-Var, le 23 novembre 2022 

 

 

 

Monsieur le Président 

 

Par courrier en date du 12 octobre 2022, vous avez bien voulu nous faire parvenir, pour examen et 

avis, le projet de modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Ollioules. 

 

La commune d’Ollioules est incluse dans les aires géographiques des AOC « Bandol» et « Huile 

d’Olive de Provence ». Elle est également incluse dans les aires géographiques des IGP « Miel de 

Provence », « Méditerranée », « Mont Caume », « Var » et « Thym de Provence ». 

 

Après étude de ce projet de modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Ollioules, 

je vous informe toutefois que l’INAO n’a pas de remarque à formuler, dans la mesure où celui-ci 

n’affecte pas l’activité des AOC et des IGP concernées. 

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération distinguée. 

 

La Directrice par intérim Carole LY 

et par délégation le Délégué Territorial 

Emmanuel ESTOUR 
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